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Le Mot du Maire
Comme vous pouvez le constater, la commune est en 
ébullition sur tout son territoire.
Même si cela peut causer de temps en temps des 
désagréments, tous ces travaux sont réalisés pour 
maintenir une vie agréable dans notre commune.
Ces réalisations sont le fruit des besoins que vous nous 
avez fait remonter : une vie sociale renforcée, une 
participation de nos enfants à la vie de leur école, l’écho 
des quartiers sur la circulation, le besoin de contenir 
notre environnement tout en développant nos atouts 
touristiques, le besoin de se loger...
Mais une communauté ne peut bien vivre que s’il existe 
un véritable échange entre les élus et ses habitants. Merci 
donc à tous de prendre à cœur cette vie communale, 
enfants, parents, propriétaires, anciens, membres 
des associations, estivants et hivernants, employés 
communaux... Vous tous qui savez vous investir lorsque 
c’est nécessaire, permettant ainsi de mettre le liant 
indispensable pour une vie harmonieuse.

Le Maire,
Georges Lagrange

Les deux grands projets du mandat 
voient le jour!
LA MAISON DES ASSOCIATIONS
Les travaux ont commencé 
dès la "n de l’hiver sur la 
plateforme du parking 
du chef-lieu. Le chantier 
avance conformément 
au planning dé"ni ; 
actuellement, l’entreprise 
Farizon assure le montage 
de la charpente et, à ce jour, 
la livraison est con"rmée 
pour le printemps 2019. 

LA SALLE HORS SAC

Sur le plateau de la Licherette, le chantier a débuté le 22 mai après la fonte de la 
neige. La maçonnerie con"ée à l’entreprise Bassani est désormais terminée et la 
pose des murs en béton banché s’est achevée à la mi-juillet. Le coulage de la dalle 
entre les deux niveaux va débuter dans la foulée et la pose de la charpente par 
l’entreprise Roux pourrait intervenir à l’automne. En conséquence, la livraison de 
cette salle annoncée pour la "n de l’année, pourrait prendre un peu de retard. La 
municipalité va lancer une procédure de délégation de service public (DSP), a"n 
de trouver le futur gérant de cet équipement. Il assurera la propreté de la salle 
hors sacs et des sanitaires adjacents, avec en contrepartie, la mise à disposition 
d’un espace de vente à emporter et restauration rapide.

Frontaliers : faites-vous connaître !
En vue de la dotation au titre de la Compensation Financière Genevoise (CFG), le 
maire demande aux personnes domiciliées sur la commune et travaillant dans le 
canton de Genève, de bien vouloir se faire connaître en mairie avant le 31 août 
2018. 
Rappelons que cette CFG permet à la commune de percevoir de l’argent du 
canton de Genève. C’est en fait une rétrocession d’une partie des impôts versés 
par les travailleurs frontaliers genevois imposés à la source. Cette rétrocession se 
fait au prorata de la population frontalière de la commune ; il est donc important 
de bien la recenser.

Responsable de la publication : Georges Lagrange et la Commission 
Communication - Rédaction : Chantal Bourreau - L’Echo de Montriond 
a été imprimé sur du papier labellisé PEFC (Programme de Reconnais-
sance des Certi�cations Forestières) et dans une imprimerie béné�-
ciant du label Imprim’Vert : Imprimerie Monterrain-Morzine.
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L’année 2018 verra la réalisation des grands 
projets de notre mandat que sont la Maison 
des Associations au chef-lieu et la salle hors-
sac sur le plateau de la Licherette.

LE BUDGET 2018 

Côté �nances, l’endettement de la commune est en baisse puisque nous �nissons de 
rembourser les emprunts contractés précédemment. Aucun nouvel emprunt n’a été 
réalisé pour �nancer ces deux grandes réalisations. 
Les recettes quant à elles, sont en légère baisse. Celle-ci s’explique par le fait que les 
dotations de l’État se réduisent chaque année d’avantage, mais aussi par la mise en 
place de la FPU (�scalité professionnelle unique) et par la suppression annoncée de la 
taxe d’habitation qui, progressivement devrait disparaître des recettes communales. 
Parallèlement, notre principale source de revenus constituée par la redevance de la 
SERMA, est également en baisse pour la dernière saison d’hiver.
Le budget communal doit s’adapter à ces restrictions, tout en évitant une hausse les 
impôts locaux. La municipalité mise sur la prudence dans la gestion des budgets.

FAITS MARQUANTS 
DU BUDGET 2018

Redevance SERMA : 1 110 000 €
La neige abondante de la saison 
2017/2018 a eu pour e#et de favoriser 
la fréquentation des stations de 
basse altitude, provoquant ainsi 
une diminution des passages sur le 
secteur d’Avoriaz et faisant baisser 
légèrement notre rente.

Pas d’augmentation des impôts locaux
Les taux d’augmentation de la taxe 
d’habitation, de la taxe sur le foncier bâti et de 
la taxe sur le foncier non bâti restent les mêmes 
qu’en 2017.

INVESTISSEMENTS 2018

La Salle hors-sac : 1 305 000 €
(Voir page de couverture)

Equipement du service 
technique : 60 000 €
Un véhicule et de nouvelles 
machines outils ont été livrés 
aux services techniques, 
notamment pour l’entretien 
des espaces verts.

Travaux Route de la 
Dranse : 460 000 €
Pour pallier aux dégâts 
des dernières crus, et 
protéger cette voie pour 
l’avenir, ces travaux 
menés conjointement 
par la commune, la 
CCHC et le département 
débuteront au mieux 
à l’automne prochain, 
dès qu’un calendrier 
aura été arrêté entre les 
di#érents intervenants. 

Réfection des canalisations 
d’eau : 180 000 €
Les travaux prévus au Chef-
Lieu et au Beverêt  concernent le 
remplacement et la remise en état 
des canalisations d’eau pluviale et 
d’eau potable.

La Maison des Associations : 
1 575 000 €
Une subvention de 120 000 € a été 
allouée à cette réalisation par le 
Département. 

(Voir page de couverture)

Travaux de rénovations 
de l’Ecole : 160 000 €
Une subvention de 70 
000 € a été allouée à 
cette réalisation par le 
Département et une autre de 
43 000€ par l’État. 

(Voir page 4)

Sanitaires du bout du 
lac : 15 000 €

(1ère tranche)

Des sanitaires vont être 
installés au bout du lac, 
un équipement devenu 
indispensable sur cette 
partie très fréquentée. 
Cette première tranche 
concerne la pose des 
réseaux, la construction 
du bâtiment des sanitaires 
étant prévue pour 2019. 

Panneau lumineux 
d’information à la 
Ranche : 18 000 €
Suite au nouvel 
aménagement du rond-
point de la Ranche, 
un panneau lumineux 
a été installé pour 
informer au mieux les 
automobilistes sur cette 
route très fréquentée.
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TRAVAUX FORESTIERS
Les travaux de la route forestière des Lindarets ont été réalisés en grande partie à 
l’automne 2017. La purge de la falaise a été e�ectuée ce printemps, les �nitions se 
feront au mois d’octobre (compactage et réalisation d’un enrochement). La route 
sera alors prête pour recevoir les grumiers qui pourront charger les bois au plus 
près des lieux d’abattage. L’accès à l’alpage des Coutys sera aussi facilité grâce à ces 
travaux. Cette réalisation fait partie des projets portés par la CCHC dans le cadre du 
schéma de desserte des communes du Haut-Chablais.

La route forestière en chi"re
 • Longueur de la section aménagée : 1200m
 • Longueur de la piste réhabilitée : 500m  
 • Auto�nancement de la commune : 40 000€
 • Subvention du Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural
    (FEADER) : 60 %
 • Volume des bois mobilisables dans les 5 ans à venir : environ 2500 m3

Et la route de Zaulay?
Pour le projet de la route de Zaulay, un nouveau tracé est à l’étude  ; le premier 
n’apportant pas une entière satisfaction compte-tenu des contraintes 
environnementales et de leur impact sur le lac situé à proximité.

Un dur hiver pour la forêt
Cet hiver, la forêt a subi de 
gros dégâts entre 1500m 
et 1700m où de nombreux 
arbres ont été écimés ou 
déracinés.
Uniquement sur le secteur 
de la Joux-Verte, ce sont 
plus de 700 m3 de bois qui 
sont à traiter pour éviter la 
propagation du bostryche. 
Une partie, environ 
350 m3, sont en cours 
d’exploitation et seront 
commercialisés au plus vite, les arbres sans valeur seront soit écorcés, soit traités 
par striage de l’écorce à la tronçonneuse et resteront sur place.
Aux Lindarets, le déracinement des sapins a fragilisé le sol. A�n de prévenir une 
éventuelle chute de pierres, plusieurs merlons ont été crées en amont du village.

REHABILITATION DES PRES DE FAUCHE

Après le Chesnay, Ardent et le lac, c’est 
au tour du secteur du Lavanchy de faire 
l’objet de travaux de défrichement, 
voire de déboisement pour certaines 
parcelles. Ce chantier débuté en 
avril et terminé �n mai, concerne la 
réhabilitation des prés de fauche de la 
Mogliette et du Clos Bouvet.

Ce programme décidé par la municipalité a plusieurs objectifs :
 • Débroussailler les espaces qui ne sont pas encore redevenus des forêts et
   retarder la fermeture des paysages,  
 • Entretenir ces espaces, en partenariat avec les alpagistes et les éleveurs,
 • Rendre notre commune toujours aussi attrayante, aussi bien pour les
    touristes que pour les habitants.
La municipalité remercie les propriétaires qui ont permis de réaliser cette tranche 
de travaux ; l’année prochaine, un autre chantier devrait voir le jour sur un secteur 
à dé�nir.

La propreté, c’est l’a"aire 
de tous... au quotidien !

Participer à une matinée de nettoyage de la commune, 
c’est bien...
Mais ne pas salir la commune, c’est encore mieux !
La collectivité (la Communauté de Communes avec 
votre commune) a mis en place des PAV (Points 
d’Apport Volontaire) pour que chacun puisse déposer 
ses di�érents déchets près de chez lui. Mais ces PAV ont 
encore trop tendance à se transformer en décharge 
sauvage ! 

Les dépôts sauvages sont passibles de 
contraventions !

Il su&t de les emmener à la déchèterie du Couard (la 
plus proche), ainsi vous serez sûrs que vos déchets 
seront envoyés vers la bonne �lière de traitement ou 
de recyclage a�n d’être valorisés, et ce, au meilleur prix 
et sans prendre de risque !
Déchèterie du Couard, ouverte du lundi au 
samedi, de 7h30 à 19h.  
Vous pouvez aussi déposer dans les autres déchèteries 
(Avoriaz, Le Biot, Les Gets ou Vailly) avec la même carte 
d’accès que celle du Couard.
Rappel : la carte d’accès est obligatoire pour tous les 
usagers, particuliers comme professionnels, et doit 
être présentée à chaque passage aux gardiens des 
déchèteries. Si vous n’en possédez pas, la CCHC vous en 
délivre une gratuitement.

 

On ne dépose pas les cartons, le bois, la ferraille, 
l’électroménager, les matelas ou les encombrants, à 
côté des PAV ! 

Des détritus abandonnés sur le bord de la route... Que 
doivent penser les vacanciers de ces dépots sauvages ? 
Est-ce vraiment agréable pour les riverains de voir des 
poubelles répandues près de chez eux ?  Est-ce l’image 
que nous souhaitons donner de notre commune ?

Journée environnement, un beau succès !
Samedi 28 avril, une cinquantaine de personnes a répondu présent à l’invitation 
lancée par la municipalité pour participer au nettoyage de la commune.
Les associations de Montriond avaient été invitées individuellement pour 
participer à cette journée, une manière pour ces structures de participer à un geste 
écocitoyen et de remercier la commune des subventions qui leur sont allouées. 
Par équipe, tous les hameaux, les bords de routes et le tour du lac ont été nettoyés 
avant que tous se retrouvent autour d’un copieux bu�et. 
Compte tenue du succès de cette initiative, le rendez-vous est déjà pris pour 
l’année prochaine.



TRAVAUX4

AFUL du Pas

Les travaux de l’AFUL du Pas* ont repris après la saison d’hiver. La société 
Spie a terminé la pose des réseaux électriques et des co�res pour installer les 
compteurs des électriques des particuliers. Prochainement sera réalisé la pose 
de l’enrobé sur la route de desserte, puis un certi�cat de conformité devra être 
demandé. Une fois ce document obtenu, les propriétaires de lots pourront alors 
déposer une demande de permis de construire, mettre leur parcelle en vente ou 
la conserver pour un projet futur. 
Les 4 lots en possession de la commune ont tous été attribués : là-aussi, les 
béné�ciaires pourront déposer leur demande de permis de construire, une fois le 
certi�cat de conformité obtenu.  
Certains des projets les plus aboutis pourraient démarrer avant la prochaine 
saison d’hiver.
*  Association Foncière Urbaine Libre

EAU AU BEVERET

La reprise du réseau d’eau potable va permettre de poser des colonnes d’un 
diamètre supérieur pour améliorer l’approvisionnement de ce quartier. Sur le 
même secteur, un réseau d’eau pluviale va être réalisé pour éviter les crus en cas 
de gros orages. Ce chantier se terminera par la réfection de la chaussée sur tout 
le Chemin du Bévéret.

POSE DE CHICANES

A la demande des riverains pour limiter la vitesse des véhicules, des chicanes ont 
été posées sur la Route du Crêt et sur la Vieille Route. Ces équipements provisoires 
en plastique permettront de mesurer leur e�et sur le ralentissement des voitures 
avant la pose d’éléments permanents. Ceux-ci pourraient être des bacs à !eurs 
sachant que les éléments ne doivent pas gêner pour le déneigement.

TELESIEGES DE LA LECHERE ET DES CASES

L’enquête publique s’est déroulée du 20 juin au 20 

juillet. Pour la SERMA qui va construire ces deux 

nouveaux engins, le programme comprend des 

travaux préparatoires cet automne et le montage des 

deux installations au printemps prochain pour une 

mise en service à Noël 2019.  

Remplacer, moderniser, développer...

Le télésiège 3 places à pinces �xes de la Léchère 

construit en 1985 était l’un des plus anciens du 

domaine skiable. Il sera remplacé par un télésiège 

6 places débrayable d’un débit de 3000 skieurs par 

heure. 

Le télésièges des Cases sera aussi un débrayable de 

6 places. Il partira de l’arrivée du TS de La Léchère 

pour monter jusqu’au sommet de la nouvelle piste 

des Cases. Seconde installation de la chaîne de ces 2 

nouveaux engins, il permettra de doubler l’accès vers 

la Suisse depuis les Lindarets et les Brochaux, de mieux 

répartir les !ux, de réorganiser les �les d’attente et 

d’o�rir du ski propre

De façon générale, cet aménagement global permettra 

de dynamiser l’ensemble du vallon de l’Abricotine 

jusqu’ici sous exploité mais o�rant pourtant une 

garantie neige et des reliefs propices au ski pour le 

plus grand nombre.

RENOVATION DE L’ECOLE

Les travaux ont commencé dès la #n des cours, le 9 
juillet et devraient se prolonger jusqu’à la mi-août.

Il s’agit de : 
 • l’élargissement de l’accès à la cantine pour le
    rendre praticable par les PMR  (Personnes à
    Mobilité Réduite),
 • la création d’un sas pour la conformité de la
    liaison froide (transformation d’un garage en
    sous-sol en annexe de la cantine pour
    respecter la réglementation sanitaire),
 • installation d’un escalier extérieur entre la cour
    et le niveau N-1 de l’école  maternelle
 • la réfection de la cour avec la pose d’un enrobé.

Mickaël Deniau veille aux (eurs...
Ce n’est pas un « petit nouveau » à la commune de Montriond… Mickaël Deniau y travaille depuis déjà 9 saisons estivales, alternant avec des 
saisons d’hiver à la Sagets, la société de remontées mécaniques des Gets. Originaire de Vendôme (Loire et Cher), il habite à Montriond depuis 
de nombreuses années et y a même débuté sa carrière de pompier volontaire qu’il assure encore aujourd’hui avec le centre de Morzine. Il a 
aussi travaillé pendant 15 ans « Chez Céline » à Morzine, comme boulanger, son premier métier.  
Mais depuis le 16 avril dernier, �nit les saisons ! Il est embauché à l’année au service des espaces verts de Montriond. C’est lui qui s’occupe 
prioritairement du !eurissement, de la commande des végétaux, à l’entretien courant, 
désherbage et arrosage, avec surtout les plantations qui lui ont demandé presqu’un mois de 
travail au début de l’été. 
Bien sûr, il y a la place de la mairie avec les bacs à !eurs et jardinières. Mais il fait aussi !eurir les 
rond-points (La Ranche, les Plagnettes…), les entrées de ville avec les parterres !euris et aussi 
toutes les plantations et les vivaces du lac, aux abords de la salle du Baron. Au total , ce sont pas 
moins d’une cinquantaine de jardinières qui sont à entretenir au chef-lieu et un peu plus de 25 
massifs en béton. 
Mais les !eurs ne sont pas tout ! Il faut aussi tondre les pelouses, celles autour de la baignade 
et les abords des sentiers du lac, les espaces en herbe autour de la Gendarmerie… Un travail 
complété par la taille des haies et du débroussaillage des talus et bords de route. 
Agent polyvalent, Mickaël peut aussi être appelé à donner un coup de mains pour préparer les 
animations et bien sûr l’hiver, pour assurer le déneigement (notamment autour du domaine 
du Baron pour dégager les accès et les parkings), ou pour aider les autres agents des services 
techniques. 
Ce travail très diversi�é plaît beaucoup à Mickaël Deniau, satisfait de cet emploi à l’année qui 
lui assure plus de stabilité et qui lui o�re de l’autonomie avec la possibilité d’organiser ses 
di�érentes tâches à sa convenance. 
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TERRAIN DE FOOT

Pour répondre à la demande des responsables du club de foot 
Sporting Club Morzine Vallée d’Aulps, la Communauté de Communes 
du Haut-Chablais qui a la compétence des équipements sportifs, a 
entrepris la construction d’un terrain de foot synthétique. 
Les engins sont entrés en action sur la pelouse à la mi-juin, juste après 
le Tournoi des Montagnes.

Deux terrains pour les footballeurs

La première phase de ces travaux consistait à décaper la terre de 
surface pour la stocker à proximité où un demi-terrain en herbe va 
être construit. Il aura pour vocation d’o#rir une surface de jeu pour 
les jeunes joueurs du club. La livraison de ces nouveaux équipements 
est prévue dans la première quinzaine du mois de septembre pour la 
reprise des matchs après la trêve estivale. 

Financement 

Communauté de Communes du Haut-Chablais : maître d’ouvrage
Coût total  : 1,4M€ TTC (comprenant aussi l’éclairage du nouveau 
terrain, la pose de clôture, le draînage, le système d’arrosage et les 
aménagements des abords).

Subventions :

 • 245 000€ de l’État,  
 • 120 000€ du Département, 
 • 100 000€ de la part de la Région 
 • 116 000€ de la commune de Morzine (en contrepartie de la
    récupération du terrain du Régina)
Récupération de la TVA par la CCHC : 220 000€ 
Participation 3nale de la CCHC : 600 000€ 

Sécurité oblige
La CCHC a accepté de payer un surcoût important (près de 
90000€HT) pour encapsuler les billes de caoutchouc noire qui 
garnissent les terrains synthétiques. Composées de restes de pneus 

broyés, ces petites billes permettent aux brins d’herbe arti3cielle 
de tenir debout, d’améliorer la résistance du terrain et d’améliorer 
sa durée de vie (de quatre à dix ans). Ces billes sont suspectées de 
contenir des substances nocives. Il convient donc de les encapsuler 
pour les rendre ino#ensives. 

ANTENNE DE JUSTICE ET DU DROIT EN CHABLAIS
Depuis la mi-juillet, la MSAP est relais de l’Antenne de Justice et 
du Droit en Chablais, un service d’information gratuit, anonyme 
et con3dentiel, sur les droits et les devoirs de chacun. 

Quels services?
Ouverte à tous, l’antenne traite tous les cas concernant : 
 • L’accès au droit avec des juristes qui renseignent sur le droit
 du travail (contrats de travail, procédures de licenciement...),
 • Le droit de la famille (pensions alimentaires, PACS,
 séparations...),
 • L’aide aux victimes assurée par l’association AVIJ des
 Savoie (victime de violences, d’agressions sexuelles, de vols,
 d’escroqueries…),  

 • Le droit locatif... 
 • L’aide à la résolution amiable des litiges : conciliation civile
 pour régler un litige avec votre propriétaire, votre voisin, un
 artisan...
On peut aussi rencontrer le Défenseur des Droits pour les 
personnes victimes d’une discrimination, de litige avec un 
service public, ou pour garantir les droits d’un enfant... 
A la MSAP, on pourra vous donner les informations de base 
sur ces situations de la vie quotidienne, vous orienter vers 
le bon service, prendre rendez-vous pour vous avec le bon 
interlocuteur.
Antenne de Justice et du Droit en Chablais - Tél : 04 50 17 04 82
MSAP - Tél : 04 50 80 48 05

Soulignons l’investissement de la commune de Montriond dans ce 
projet sportif et éducatif en mettant gracieusement à disposition les 
nouveaux terrains nécessaires à la création du petit terrain en herbe. 

Un problème pour renouveler votre permis de conduire ou votre carte grise?
A la MSAP, on vous aide gratuitement pour ces démarches en ligne.
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Une kermesse haute en couleurs!
L’école c’est chouette, mais quand arrive le temps de la kermesse 

c’est carrément génial !

C’est sous un magni�que soleil que l’Association des Parents 

d’Élèves a organisé samedi 2 juin sa jolie kermesse. La place de 

la mairie s’est alors transformée en parc d’attractions miniature 

pour le plus grand plaisir des petits et grands qui ont pu pro�ter 

de nombreux stands  : chamboule-tout, pêche aux canard, 

maquillage, jeu de �échettes, jeu des anneaux, jeu de kim, pinatas 

et tombola…

Moments de rencontres privilégiées, les parents, familles, amis, 

connaissances ont pu nouer des contacts autour d’un verre, d’une 

part de gâteau, d’une crêpe, d’un hot dog…

Un délicieux couscous était proposé sur place ou à emporter.  Au 

delà de l’aspect purement festifs, les béné�ces de cette fête sont 

destinés à �nancer les sorties scolaires, projets éducatifs...

Éclats de rires, sourires et bonne humeur ont rythmé cette 

magni�que journée, une jolie réussite pour l’École de Montriond. 

Les petits Meurians ont découvert une partie de 

l’histoire de leur village grâce à un projet patrimoine, 

mené dans la classe de CP-CE1 de Jessica Boulet. 

Accompagnés par la Guide des Pays de Savoie Sandra 

Gallay, les scolaires ont fait la visite du vieux Montriond, 

en commençant par décrypter le message délivré par 

le blason communal. Puis ils ont observé de vieilles 

maisons pour comprendre comment on vivait autrefois 

(habitat, étable, cave, grange...), sans oublier de visiter 

la très belle église du village... Pour �nir, le groupe a été 

accueilli en mairie par le maire Georges Lagrange avec 

des élus et Guy Levasseur le directeur des services.

Projet Patrimoine pour les 
écoliers

Comme chaque année, les écoliers ont la chance 

d’apprendre ou de perfectionner leur niveau de ski 

dans le cadre scolaire. Ils ont eu droit à une semaine sur 

les pistes en janvier et une autre en mars. Des groupes 

ont été formés selon les niveaux et les classes. De la 

petite section de maternelle jusqu’aux grands du CM2, 

55 écoliers, répartis en 4 groupes de ski (des petits de 

maternelles jusqu’au CE2) et 2 groupes de snowboard 

(CM1/CM2) se sont adonnés aux joies de la glisse. 

Aussi grâce à 6 moniteurs de l’école du Ski Français de 

Montriond qui se sont occupés des enfants dans une 

ambiance très conviviale et avec pédagogie.

Ski scolaire, les écoliers sur 
les pistes!

Un nom pour l’école
Les écoliers se sont demandés pourquoi leur école 

n’avait pas de nom... Bonne question ! Ils ont alors 

décidé de lui en chercher un et ont émis plusieurs 

propositions. Tous ont pu donner leur avis ; �nalement, 

l’une d’elles a fait l’unanimité, proposée et validée 

en conseil municipal. L’école de Montriond s’appelle 

désormais « l’École du Mont-Rond ». Une cérémonie 

pour la baptiser o"ciellement sera organisée avec la 

municipalité en septembre, à la rentrée prochaine. 
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Sapaudia - Festival Handicap

Une belle réussite ! 

Samedi 24 mars a eu lieu le 2è Festival Handicap. La première partie de cet 
événement, place de l’O�ce du Tourisme de Morzine, avait pour but de 
sensibiliser le public au don de moelle osseuse et à l’aide au handicap. Des 
tandems faisaient découvrir aux curieux les sensations que peut avoir une 
personne non voyante pédalant à l’arrière, un jeu expliquait les di�érentes 
étapes d’un don de moelle osseuse, puis des chorales composées de 
chanteurs en situation de handicap et l’orchestre « le Bazard dans la rue » ont 
animé l’après-midi.
La seconde partie s’est déroulée à la salle du Baron. L’orchestre Tétra-lyre 
composé uniquement de personnes en situation de handicap a ouvert le 
programme. Personne n’est resté indi�érent au message de Ludivine qui, 
grâce à un donneur, est encore en vie aujourd’hui. 

Puis un hommage fut rendu aux champions des JO de Pyeongchang  : 
Benjamin DAVIET, Yohann TABERLET et Anthony CHALENçON. 
Grâce à tous les bénévoles et à la Meurianne Animations qui se sont joints 
à la Sapaudia, cette soirée a été une très grande réussite. Avec plus de 400 
repas servis, le record d’a�uence de la salle du Baron a été battu !
Rendez-vous en 2020 avec de très belles surprises !  

Antoine Mu%at nous a quittés
Antoine est né à Montriond, le 
12 décembre 1930. Issu d’une 
famille de scieurs, il a connu 
très tôt le travail dur de cette 
époque.
Très vite, sa joie de vivre et 
son sens du partage ont 
marqué sa personnalité. 
Après des expériences 
locales commerciales, il a 
rejoint son frère Edmond aux 
établissements Gage à Thonon 
comme courtier. 
Très souvent en déplacement, 
il est pourtant toujours resté 
très attaché à son village natal. 
Persuadé que Montriond 
possédait des atouts pour se 
développer, il s’est engagé 

comme conseiller, adjoint puis maire de 1971 à 1977. Grâce à son dynamisme, 
il a activement participé à de nombreux projets avec les communes ou les 
vallées voisines. 
Avec son équipe municipale, il a su convaincre les Meurians que la commune 
avait sa carte à jouer dans le ski. Unissant tous les talents, il a su donner 
vie aux liaisons de Montriond avec les pistes d’Avoriaz, favorisant ainsi le 
développement d’Ardent et des Lindarêts. Il fut même l’un des artisans 
de la naissance des Portes du Soleil, s’appuyant sur la fraternité qui lie les 
vallées  françaises et suisses. Son sens aigu de la fête et du partage en a fait 
un membre très actif du groupe folklorique des scieurs de long...
Antoine ne s’est jamais vraiment remis de la disparition de sa femme en 
2002 suite à une longue maladie. A son tour, il est tombé malade et après 13 
années passées dans le cadre bienveillant de l’EHPAD de Saint Jean d’Aulps, 
il s’est éteint le 1er avril dernier, à l’âge de 87 ans. 
Merci Antoine d’avoir été l’un des premiers visionnaires du développement 
de Montriond, devenue aujourd’hui l’une des pièces maîtresses des Portes 
du Soleil. 

Préparons la cérémonie 
du 11 novembre
En cette dernière année du centenaire de la Première 
guerre mondiale, la cérémonie commémorative de 
l’armistice du 11 novembre 2018 se déroulera au 
Monument aux Morts du Biot, à 12h après une messe 
célébrée à 11h à l’église Saint-Nicolas. 
Cet horaire assez tardif a été choisi pour permettre 
à chaque commune d’organiser avant sa propre 
cérémonie commémorative très importante pour la 
population, puis de laisser le temps à ceux qui le désirent 
de se rendre au Biot pour midi. 
Avant le 11 novembre, plusieurs concerts et hommages 
auront lieu, rassemblant le Chœur de la Vallée d’Aulps, 
le Chœur Cassandrine (Chatillon sur Cluses), l’Orchestre 
Municipal de Montriond ainsi que des collégiens pour 
des lectures, notamment le 10 novembre à Montriond 
(Salle du Baron). Une exposition tournante «Les enfants 
dans la Grande guerre» sera proposée aux écoles et au 
collège, au début novembre. 
Compilation de lettres d’un ancien combattant de La 
Vernaz, o�res culturelles proposées par les bibliothèques 
compléteront ces moments de commémoration du 
centenaire de la Première guerre mondiale.

La mappe sarde de 
Montriond
La décision de «mapper» (c’est-à-dire de 

cartographier) le Duché de Savoie fut prise par le 

roi de Sardaigne Victor Amédée II pour renforcer 

ses services %scaux. Car rappelons qu’à l’origine, 

la mappe fut décidée pour instaurer un nouvel 

impôt : la taille, l’impôt foncier d’aujourd’hui. Cette 

œuvre d’une grande valeur juridique est encore 

aujourd’hui une mine de renseignements sur la vie 

de nos ancêtres au début du XVIIIè siècle.

Le spécialiste de la mappe sarde, Alain Guiraud 

proposera aux Meuriands une vidéo-conférence 

pour dévoiler la partie de cette mappe qui traite 

de leur commune, la mappe reconstituée de 

Montriond. Cette présentation aura lieu mercredi 

10 octobre à 20 heures, à la Salle du  Baron. 

 

Tout sur les mappes :

www.savoie-archives.fr/870-la-mappe-retrouvee.htm
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Nos aînés

Naissances

Le 1er mars 2018 : Arthur, Guy DEFFERT, �ls de Anthony 

DEFFERT et Caroline PERNET

Le 28 mars 2018 : Rime, Fatiha, A�fa MANSARD, �lle de 

Jérémy MANSARD et Najima EL HABIB

Le 7 avril 2018 : Tom, Noé, Gaël LEBRAS, �ls de Ronan 

LEBRAS et Mathilde TANGUY

Le 15 juin 2018 : Orla WILSON, �lle de Piers WILSON et 

Cheryl GEARON

Le 23 juin 2018 : Zachary ROSS, �ls de Duncan ROSS et 

Amy FAWCETT

Mariage 

Le 19 mai 2018 : Michel LAVANCHY et Christine POLLIER

Le 14 juillet 2018 : Raphaël MOREAU et Sylvie 

COLOMBO-LAMBERT

 

Décès
Le 20 janvier 2018 : Denis BOUVET – 75 ans

Le 21 février 2018 : Roger, Emile BURNOUD – 84 ans 

Le 24 février 2018 : Paul, Charles NEURAZ – 85 ans 

Le 30 mars 2018 : Antoine PREMAT – 65 ans 

Le 1er avril 2018 : Antoine MUFFAT – 87 ans 

Le 6 juin 2018 : Jean-Jacques LEGAT – 47 ans 

Etat Civil
 Pass’Portes du Soleil MTB : les
bénévoles de la Meurianne sur le pont !
Ils étaient exactement 7 911 chanceux à posséder leur ticket pour s’élancer 
sur la Pass’Portes du Soleil sur l’un des 3 jours, au départ des stations franco-
suisses du domaine. Nouveau record d’inscriptions pour cette rando-raid qui 
mobilise le personnel des remontées mécaniques, des o%ces de tourisme, 
des services communaux, tous en ordre de bataille pour assurer aux 
participants le meilleur des services. 
Sur le plateau de la Licherette, ce sont les bénévoles de la Meurianne 
Animations qui ont mis les petits plats dans les grands, notamment pour la 
tarti&ette géante.  
Ils ont fait une vingtaine de grandes poêles de tarti&ette, fortement appréciée 
des Pass’porteurs : 140 kg d’oignons, 530 kg de patates, 212 reblochons, 40 
kg d’emmental, 126 litres de crème et une centaine de kilos de lardons pour 
près de 5000 portions servies !  Ajoutons plus de 500 litres de bières, des 
dizaines de kilos de bananes, chocolat, fruits secs....
Et ce n’est pas la chaleur qui a freiné la dégustation qui commençait dès 
9h du matin ! Autres chi/res qui marquent : 97 500 passages de vététistes 
ont été enegistrés aux remontées mécaniques, soit environ... 48 millions de 
mètres de dénivelé cumulés !

Samedi 4 Août : Les Feux du Lac 

Dimanche 12 août : Concours de pétanque

 en doublette au lac  

Mercredi 15 août : Farfouillle sur le parking

 d’Ardent. 

Dimanche 26 août : KMV de Nantaux.

Dimanche 2 septembre : Triathlon du lac de

 Montriond 

Mercredi 10 octobre : Présentation de la

 mappe sard

Samedi 17 novembre :  Spectacle de Jean-Michel

 MATTÉI au Domaine du

 Baron.  

Et tout l’été avec la Meurianne Animatins et 

l’O%ce de Tourisme de la Vallée d’Aulps : ateliers 

pour enfants, tir à l’arc, spectacles, visites 

guidées, construction de cabanes, concerts 

randonnées...

AGENDA
Ce mercredi 4 juillet, ils étaient exactement 45 Meurians à prendre part à la 

sortie organisée par la municipalité pour les seniors de 70 ans et plus. Partis 

de bonne heure en bus, le groupe a rejoint la suisse pour visiter les mines de 

sel de Bex, puis est revenu en France jusqu’à Evian. Pro�tant du beau temps, 

les excursionnistes ont visité les Jardins du Pré Curieux après la balade à bord 

du bateau solaire le long de la rive lémanique. Entre ces deux destinations, ils 

ont fait étape au restaurant Les Cygnes d’Evian pour un déjeuner où des �lets 

de sandre étaient au menu. Valérie Quoex du CCAS accompagnait les seniors 

dans cette belle journée de visite et retrouvailles. 

‘

‘


